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nna Koziol adore sa profession.
Hygiéniste dentaire depuis une
dizaine d’années, elle travaille

40 heures par semaine dans le plus 
parfait enthousiasme. En janvier 1996,
elle commence à ressentir des dou-
leurs au poignet. En juin, le problème 
s’aggravant en tendinite, elle doit arrê-
ter de travailler pendant trois mois. Elle
retourne ensuite chez son employeur,
mais la douleur l’obligeant à de fré-
quents arrêts, elle réduit sa tâche à 
20 heures par semaine. La souffrance
persistante l’empêche d’accomplir de
nombreuses tâches. Mettant dans la
balance sa qualité de vie et la satisfac-
tion d’exercer une profession qu’elle
aime, elle se résigne à abandonner 
son emploi : « Je n’étais plus capable,
j’avais trop mal, je travaillais avec la
peur que ça revienne ! »

Le cas d’Anna Koziol, victime
d’une LATR (lésion attribuable au 
travail répétitif) n’est pas exceptionnel.
C’est l’agent d’indemnisation, Michel
Lacombe, qui a fait observer le phéno-
mène à Violette Pépio, conseillère en
réadaptation de la Direction régionale
d’Île-de-Montréal – 3 (DRIM–3) de la
CSST. Plusieurs des hygiénistes den-
taires atteintes ont besoin de réadapta-
tion parce que, comme Anna Koziol,
elles souffrent de séquelles perma-
nentes : tendinite, épicondylite, syn-
drome du canal carpien, qui entraînent
des douleurs chroniques. Après quel-
ques semaines de repos, la douleur
s’estompe souvent, mais dès qu’elles
reprennent leurs activités, le problème
revient. « À cause des limitations fonc-
tionnelles dont elles sont affligées, je
ne peux maintenir leur lien d’emploi.

C’est ce qui me dérange le plus », 
déplore Violette Pépio. Dans les cas 
les plus avancés, la seule issue réside,
en effet, en une réadaptation profes-
sionnelle complète — changement
d’emploi et d’employeur.

Une profession jeune
Enseignée au cégep, la profession 
d’hygiéniste dentaire est assez récente
— moins d’une trentaine d’années. Les
salaires payés dans ce domaine sont
très intéressants. Les hygiénistes den-
taires, en majorité des femmes, appré-
cient beaucoup leur travail. C’est un
choc lorsque l’une d’elles doit aban-
donner une carrière gratifiante. « Par
mes fonctions de conseillère en réadap-
tation, je suis très proche de celles qui
sont aux prises avec le problème. C’est
désolant de voir des personnes compé-
tentes incapables d’exercer leur pro-
fession et qui doivent faire leur deuil 
de l’emploi qu’elles aiment », constate 
Violette Pépio.

La réadaptation professionnelle est
un processus long et coûteux. Dans cer-
tains cas, il faut même des années à la
travailleuse ou au travailleur accidenté
pour acquérir une formation qui lui per-
mette d’accéder à un emploi de même
intérêt à salaire comparable.

Hygiénistes
dentaires

Les accidents du travail sont

souvent des drames subits.

Mais il y a également des

drames subis… insidieusement,

au fil des semaines, des mois,

des années. Dans le cadre

aseptisé des cabinets de

dentistes, les LATR menacent

les hygiénistes, les assistantes

dentaires et les dentistes.

A

Cette position, que l’hygiéniste doit tenir pendant de longues 
minutes, est bien difficile pour l’épaule, le bras et le cou. 

La fatigue musculaire peut se faire sentir assez rapidement.
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Quand les lésions montrent les dents…Quand les lésions montrent les dents…
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Trop de répétitions
Julie Courville est ergonome à la Direc-
tion de la prévention-inspection de la
CSST. En compagnie de Violette Pépio
et de l’inspecteur de la DRIM–3, Yrieix
Gagnon, elle s’est rendue au cabinet 
de dentiste où travaillait Anna Koziol ; 
elle a observé les méthodes de travail 
pour voir s’il était possible d’adapter le 
poste et permettre le retour de la jeune
femme. « Les hygiénistes doivent
adopter des postures contraignantes »,
explique Mme Courville. Pour bien 
examiner la bouche du client, l’hygié-
niste se place souvent de telle manière
que son bras gauche se trouve suspendu
au-dessus du visage de ce dernier. Elle
doit le maintenir élevé à l’horizontale
pendant de longues minutes, ce qui
provoque une grande fatigue muscu-
laire. Le besoin de bien voir le champ
d’opération impose également des con-
torsions lombaires néfastes.

« Les hygiénistes font surtout un 
travail de précision, poursuit Julie
Courville. Elles utilisent des instruments
coupants : les curettes, servant au détar-
trage. Elles doivent donc déployer une
certaine force tout en contrôlant très
bien le geste, ce qui exige une posture
fixe. Résultats : des contraintes assez
sérieuses aux articulations des mem-
bres supérieurs. » La curette, saisie 
entre le pouce et l’index, est manipulée
en un mouvement répétitif du poignet.
Le manche doit être tenu fermement, 
d’autant plus que son faible diamètre
(environ celui d’un crayon) demande
une prise très ferme. La tension muscu-
laire, nécessaire au grattage du tartre et
à la maîtrise de l’ampleur du mouve-
ment, impose un stress soutenu dont
l’hygiéniste ne sentira souvent les effets
qu’après plusieurs années.

La répétit ion des mouvements 
aggrave encore les facteurs de risque.
Lors d’un nettoyage d’une heure, l’hy-
giéniste peut consacrer jusqu’à 40 mi-
nutes au détartrage. Cet effet est encore
accentué par de longues journées de
travail — la plupart font au moins une
journée de 12 heures par semaine.

« Selon une étude américaine, 68%
des hygiénistes dentaires ont éprouvé
des douleurs musculosquelettiques 
au cours de la dernière année, fait ob-
server Julie Courville. Si la lésion est
traitée suffisamment tôt, on peut ré-
soudre le problème. À un stade avancé,
les risques de rechute ou de séquelles
sont beaucoup plus élevés. »

La DRIM–3 en action
« Notre travail, c’est la prévention »,
énonce l’inspecteur Yrieix Gagnon.
Plein d’enthousiasme, il est entré en
communication avec les ordres profes-
sionnels des dentistes et des hygiénistes
dentaires, ainsi qu’avec les écoles qui
donnent la formation. En novembre
1997, l’équipe de réadaptation-indem-
nisation-prévention de la DRIM–3 a 
organisé une présentation à l’occasion
de la Semaine de la santé et de la sécu-
rité du travail, à laquelle ont également
participé la Direction de la prévention-
inspection de la CSST et l’Association
pour la santé et la sécurité du travail,
secteur Affaires sociales (ASSTSAS).
Dans un décor de cabinet de dentiste
reconstitué pour la circonstance, Anna
Koziol a fait la démonstration d’un 
détartrage.

L’événement a soulevé un très 
vif intérêt auprès des spécialistes du 
milieu. Aussi, quand Yrieix Gagnon 
a proposé au responsable des Jour-
nées dentaires du Québec, le Dr Denis 
Forest, de faire une autre présentation,
celui-ci a immédiatement accepté,
« même si la date limite de soumission

était dépassée », précise-t-il avec un
sourire. Signe supplémentaire de la
portée du sujet à ses yeux, le Dr Forest
a proposé la collaboration de deux 
dentistes s’intéressant à l’ergonomie 
et à la biomécanique.

Les solutions
Le 27 mai 1998, dans une des nom-
breuses salles du Palais des congrès
retenue pour les Journées dentaires, une
centaine de personnes — dentistes, hy-
giénistes et assistantes dentaires du
Québec — ont écouté attentivement
quatre conférenciers1. En introduction,
l’ergonome Julie Courville a décrit les
causes et les manifestations des pro-
blèmes musculosquelettiques chez 
les hygiénistes dentaires. Tout en sou-
lignant l’importance d’une approche
globale du problème, elle a proposé
quelques suggestions concrètes ; par 
exemple, prendre des « micro-pauses »
pendant le travail, ces quelques se-
condes de relâchement permettant aux
muscles de récupérer.

Quand l’hygiéniste se place à la tête du patient, les bras sont détendus
et la posture beaucoup plus confortable.

1 Cette présentation a été reprise lors du Congrès
des hygiénistes dentaires du Québec, du 23 au
25 octobre 1998.
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Le Dr Pierre Talbot s’est, pour sa
part, attaqué au problème de la posture.
Pour éviter une fatigue musculaire in-
due, il recommande de se caler sur le
tabouret dentaire; le dos bien droit sera
supporté dans la partie supérieure du
bassin. Les jambes restent écartées à la
largeur des épaules, formant un angle
de 105° avec le tronc. Les bras sont ou-
verts vers l’avant d’un angle maximal
de 10°, les avant-bras formant un angle
de 10 à 20° avec l’horizontale.

Cette posture idéale doit être recher-
chée dans la mesure du possible. Il faut
donc déplacer le tabouret et ne pas
hésiter à incliner ou tourner la tête du
client afin de conserver la meilleure 
position tout en assurant le meilleur
contrôle sur son travail. En position 
« 12 heures » par exemple, le sujet se
trouve au centre d’une horloge imagi-
naire. Sa tête pointe vers « midi », et ses

pieds vers « 6 heures ». L’hygiéniste
peut travailler en passant les bras de part
et d’autre de la tête du sujet, sans que
ses coudes quittent les côtés du corps.
La position « 9 heures » donne les
mêmes résultats pour autant que le
dossier de la chaise du sujet soit suffi-
samment mince pour permettre au prati-
cien de glisser ses jambes sous celle-ci.

Le Dr André Chartrand a, de son
côté, insisté sur le fractionnement du
temps de travail pour éviter la fatigue

et la répétition. Il est préférable, a-t-il
suggéré, d’intercaler des cas plus légers
entre les personnes qui ont besoin d’un
détartrage en profondeur.

Curette toujours prête !
Puisque la curette constitue le principal
instrument de travail, il est nécessaire
de l’affûter régulièrement. Il faut donc
prévoir à l’horaire la durée de l’affû-
tage. Par ailleurs, certaines compa-
gnies, sensibilisées aux problèmes des

L’ASSTSAS a adapté des
appuis-coude mobiles 
à un tabouret de dentiste. 
Ils suivent les mouvements 
de l’hygiéniste pour assurer
un support constant.

Une curette bien affûtée et munie d’un manche 
plus gros sera plus efficace et plus facile à manipuler.

L’usage d’instruments à ultra-sons, qui délogent le tartre 
par micro-vibrations, réduit le curetage manuel.
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hygiénistes, ont déjà proposé des cu-
rettes munies d’un manche de plus
large diamètre, qui facilite la prise et
exige moins d’efforts des doigts. Enfin,
l’usage d’instruments à ultra-sons, qui
délogent le tartre par micro-vibrations,
réduira le curetage manuel.

Le dernier membre du quatuor de
conférenciers, Rose-Ange Proteau, 
conseillère à l’ASSTSAS, a présenté le
résultat d’interventions faites auprès
d’hygiénistes atteintes ou symptoma-
tiques. Parmi les éléments de solutions,
elle a présenté le prototype d’un tabou-
ret dentaire sur lequel des appuis-coude
mobiles ont été adaptés. Réglables en
hauteur, ils pivotent et s’allongent 
pour suivre les mouvements des bras 
de l’hygiéniste, lui fournissant ainsi un
support constant. Son utilisation de-
mande une adaptation des méthodes 
de travail, mais les hygiénistes qui 
l’ont essayé, puis adopté, l’ont beau-
coup apprécié.

Communication 
et concertation
Anna Koziol est maintenant représen-
tante pour une entreprise de matériel de
dentisterie; elle continue à donner des
conférences aux futures hygiénistes
pour les informer des risques de la pro-
fession et des précautions à prendre.
Mais la réduction des LATR en cabi-
net dentaire passe également par un 

ensemble de réaménagements dans
l’instrumentation, les habitudes de 
travail, l’horaire et l’organisation des
lieux. Les dentistes, qui devront en
faire les frais, doivent être tout autant
sensibilisés à la question. « La solution
passe par la communication, soutient
Yrieix Gagnon. En se parlant, en se 
regardant travailler, en étant ouvert, on
peut aplanir bien des difficultés. » C’est
précisément cette approche qui a per-
mis à l’équipe de la DRIM–3 de cerner

le problème des hygiénistes dentaires et
d’y chercher des réponses. Petit conseil
de Violette Pépio en terminant : sur de-
mande écrite à l’ASSTSAS d’une hy-
giéniste et de son patron dentiste, une
conseillère peut se rendre sur les lieux
pour évaluer les problèmes et proposer
des solutions. Pour renseignements :
tél. (514) 253-6871 ou 1 800 361-4528,
téléc. (514) 253-1443. ❏

Marc Tison

Les protagonistes de l’histoire.
De gauche à droite, première
rangée : Rose-Ange Proteau, 

conseillère à l’ASSTSAS, 
Violette Pépio, conseillère en

réadaptation à la Direction
régionale d’Île-de-Montréal–3 

de la CSST, et Anna Koziol,
hygiéniste dentaire. Deuxième

rangée : Mario Bouvier, directeur
en santé-sécurité, Yrieix Gagnon,

inspecteur, Denise Laliberté,
communicatrice régionale, 
et Michel Lacombe, agent 
d’information, tous de la

Direction régionale d’Île-de-
Montréal–3, et enfin Julie

Courville, ergonome à 
la Direction de la prévention-

inspection de la CSST.

Quelques chiffres… à mâcher

• 38 % des accidents en cabinet dentaire sont des lésions 
musculosquelettiques, ce qui représente, pour ce secteur d’activité,
36 % des jours perdus et 32 % des coûts.

• Exemple : en 1993, la CSST a versé des prestations de 90 000$
pour une tendinite au poignet chez un dentiste, et de 106 000$
pour la tendinite d’une hygiéniste dentaire.

• Il y a environ 2 400 cliniques dentaires au Québec. On compte 
3746 dentistes et 3141 hygiénistes.

• Selon une étude américaine récente, 68 % des hygiénistes 
dentaires auraient éprouvé des douleurs musculosquelettiques 
au cours de la dernière année.

• Chez les hygiénistes dentaires, le coût moyen des lésions en « ite »
de 1993 à 1995 a été de 12 033$.
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Interventions et évaluations
● Daniel Imbeau : Les représentants
d’autres pays étaient surpris de voir 
que nous faisions autant d’interven-
tions en entreprises pour contrer les
LATR. Et que nous les faisions de
façon systématique dans le cadre d’un
programme. Parce qu’en réalité, tout 
le monde fait des interventions, depuis
longtemps, et un peu dans toutes sortes
de circonstances. Mais, de la manière
dont c’est pratiqué au Québec, dans un
cadre donné, et en collaboration avec
l’ensemble des partenaires en santé et
sécurité du travail, ça semble unique.
Maintenant, nous sommes rendus plus
loin; nous pensons qu’il faut évaluer 
les résultats de ces interventions.
● Ketty Archer : Cette évaluation,
c’est le point faible actuellement, pas
seulement chez nous, mais dans la plu-
part des pays. Quel est le processus de
prise en charge des entreprises face aux 
lésions musculosquelettiques ? Quels
sont les impacts des interventions ? 
Il faut répondre à ces questions. On a
commencé à le faire, au Québec, et il
faut maintenant aller plus loin dans 
ce sens.
● DI : C’est d’ailleurs une autre raison
pour laquelle nous sommes en avance
sur les autres. Car, comme nos inter-
ventions sont faites dans un cadre 
précis, nous avons la possibilité de 
les évaluer de façon systématique, ce
que les autres n’ont pas. Nous serons 
sûrement très à l’aise lors du prochain
congrès PREMUS, qui fera une place
privilégiée à l’intervention et à son
évaluation.

Facteurs de risque
● DI : Les participants à la conférence
ont indiqué qu’il faut acquérir davan-
tage de connaissances en ce qui a trait
aux facteurs de risque des LATR. Nous
avons réussi à les déceler, nous avons
une bonne idée s’ils sont présents 
ou absents. Mais, à quel degré les

facteurs sont présents et comment ils 
se combinent, ça, on ne le sait pas.
Faisons une analogie avec l’hygiène 
industrielle. Dans une usine, un tra-
vailleur exposé au plomb en absorbe
une certaine dose. On sait qu’à un cer-
tain seuil, il éprouvera des symptô-
mes, et qu’à un autre, il sera carrément 
intoxiqué. Le plomb, ça va, on peut le
mesurer. Mais le problème avec les
LATR, c’est qu’il y a souvent quatre
ou cinq facteurs de risque à la fois, et
on ne sait pas comment ils se combi-
nent. De plus, la situation varie d’un
milieu de travail à un autre…
● KA : L’être humain aussi est dif-
férent… Moi, je croyais qu’on avait
vraiment poussé plus loin la recherche
sur le plan de l’évaluation des facteurs
de risque. Or, on s’aperçoit que les spé-
cialistes ne sont pas du même avis : une
posture du bras peut être considérée
comme à risque dans tel pays tandis
qu’ailleurs on estime que cette même
posture n’en présente pas… Ces flotte-
ments ne nous aident pas à faire une
évaluation et, en indemnisation, ça
pose problème.
● DI : Donc, il faut envisager un pro-
gramme de recherche pour exami-
ner davantage cette question et ça va 
prendre du temps, des efforts.

Réglementation
● KA : Je ne pensais pas que les 
gens avaient autant d’intérêt à conce-
voir une réglementation pour préve-
nir les lésions musculosquelettiques. 
C’est très complexe, en raison du 
nombre de facteurs dont il faut tenir
compte et aussi à cause des divergences
d’opinions. Mais les représentants de
plusieurs pays constatent que les entre-
prises ne sont pas enclines à s’engager
dans la lutte pour prévenir les lésions
musculosquelettiques. D’où l’impor-
tance d’établir une réglementation. 
Les règlements adoptés dernièrement,
notamment en Suède, en Colombie-
Britannique, expliquent les obligations
de l’employeur, des travailleurs, des
fournisseurs et des concepteurs. Une
des particularités de cette réglementa-
tion est qu’elle prévoit des disposi-
tions générales pour chacun des fac-
teurs de risque : les postures, la force,
etc. De plus, des recommandations 
sur les principes élémentaires de l’ergo-
nomie sont annexées à la réglementa-
tion. C’est un dossier à suivre ! Dans
l’atelier auquel je participais, on s’en-
tendait pour dire qu’il faut, en pre-
mier lieu, miser sur la sensibilisation
des entreprises. Et les moyens dont
nous disposons actuellement, comme

En septembre 1998, à Helsinki (Finlande), s’est tenue 

la 3e Conférence scientifique internationale sur 

la prévention des troubles musculosquelettiques 

professionnels. Ketty Archer, chargée de projet en

ergonomie à la Direction de la prévention-inspection 

de la CSST, et Daniel Imbeau, directeur du Programme

de recherche sécurité-ergonomie à l’Institut de

recherche en santé et en sécurité du travail (IRSST), 

y ont participé. Voici, par thèmes, leurs réflexions 

sur la recherche et l’avancement des travaux relatifs 

aux lésions attribuables au travail répétitif (LATR).

Le Québec 
en bonne place !

Le Québec 
en bonne place !

Les LATRLes LATR
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Ketty Archer et Daniel Imbeau ont participé 
à la 3e Conférence scientifique internationale 
sur la prévention des troubles musculosquelettiques 
professionnels, à Helsinki, en Finlande.

les brochures, ne sont pas efficaces. Il
faudrait peut-être se servir de médias
comme la radio et la télé.

Programmes d’exercices
● DI : Des chercheurs en anatomie 
ont réussi à voir une évolution dans la 
vascularisation des tissus musculaires
des travailleurs blessés après qu’ils
aient suivi des programmes d’exer-
cices. Selon le type d’exercice, ils ont
remarqué des modifications à l’inté-
rieur du muscle. Par exemple, si le pro-
gramme est conçu pour développer
l’endurance, on ne verra pas le même
genre de modifications que dans le 
cas d’un programme destiné à dévelop-
per la force. C’est très intéressant, ça,
parce qu’on sait que certains exercices
peuvent éventuellement permettre de
modifier les structures musculaires du
travailleur pour qu’il ait une meilleure
capacité de travail, pour qu’il se blesse
moins ou même pour guérir une lésion.
Il faudra poursuivre les recherches si
l’on veut voir plus clair.

Modèles biomécaniques,
statiques et dynamiques
● DI : Ils permettent de décrire les 
efforts en ce qui a trait aux structures
internes du système musculosque-
lettique. Le Dr Don B. Chaffin, de 
l’Université du Michigan, a présenté 
un modèle statique, et le Dr William
Marras, de l’Université de l’Ohio, un
modèle dynamique. Contrairement au
modèle statique, le modèle dynamique
tient compte du mouvement, par exem-
ple, du fait que la charge se déplace 
et qu’il y a changement de posture
lorsque le travailleur lève une charge.
Pour les deux types de modèles, on a
élaboré une série d’équations qui per-
mettent, selon la posture, de calculer
des efforts internes du corps. En com-
parant avec des valeurs de force mus-
culaire et de résistance de certains
tissus, obtenues au moyen de différentes
expérimentations, on peut avoir une
idée de la sollicitation relative de diffé-
rentes structures. Les modèles statiques
sont déjà utilisés depuis plusieurs 

années pour évaluer des postes de 
travail, alors que les modèles dyna-
miques sont surtout, pour l’instant, 
des outils de recherche. Mais on peut
penser que d’ici à quelques années, on
pourra les utiliser sur le terrain.

Études de cohorte
● DI : Les chercheurs soutiennent 
qu’il faut de plus en plus privilégier 
des études de cohorte. Cela consiste à 
prendre un groupe de plusieurs per-
sonnes, dans plusieurs entreprises, et à
les suivre pendant un certain nombre
d’années. Ce genre de recherche coûte
cher et est difficile à mener, sur le plan
méthodologique. Mais, si nous ne com-
mençons pas maintenant, il y a beau-
coup de réponses dont nous avons
besoin aujourd’hui que nous n’aurons
jamais.

Maîtriser les LATR
● KA : Selon moi, en continuant nos
interventions, en essayant de convain-
cre les employeurs et les travailleurs et
en les soutenant, on y arrivera. Mais il
faut continuer à aller dans les entre-
prises, après l’intervention, pour assu-
rer un suivi. C’est si facile pour elles
de mettre de côté la prévention des
LATR et d’avoir d’autres priorités… Il
faut aussi favoriser le dialogue entre 
les entreprises. Le colloque organisé à
Montréal, en novembre 1998 — il
s’adressait aux spécialistes et à quel-
ques entreprises engagées dans une 
démarche de prévention des LATR —,
fut un moment privilégié. Éventuel-
lement, il faudrait encore plus d’en-
treprises qui participent à ce genre
d’événements pour qu’elles puissent se
convaincre entre elles, et surtout parta-
ger leurs expériences.
● DI : Je suis d’accord. On peut arriver
à maîtriser les LATR. Mais il ne faut
pas penser qu’on va réussir dans six
mois ou dans trois ans. Il faut avoir une
vision à long terme. C’est un problème
complexe. Dans les prochaines années,
il faudra tester certaines approches et
moyens d’intervention. On obtiendra
des succès et on subira probablement
des échecs. On se trompera, peut-être,
mais ce n’est pas une raison pour arrê-
ter. Je pense qu’on a les ressources
pour avancer et réussir ! ❏

Édith Grenon
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vcorp fabr ique des pièces
d’avion et d’hélicoptère pour de
gros clients comme Canadair,

Boeing, Bell Helicopter, Grumman. On
s’en doute, l’industrie de l’avionnerie
exige des pièces de haute qualité. Une
des exigences : enlever les résidus
d’huiles de coupe et de polissage sur
toutes les pièces usinées. Sinon, elles
risquent d’avoir des défaillances et, 
ultimement, d’entraîner des consé-
quences désastreuses.

Pour les dégraisser, Avcorp utilise
depuis janvier 1996 du TCE, solvant
jugé excellent par le milieu, en rem-
placement du 1-1-1 trichloroéthane,
abandonné pour des motifs environ-
nementaux. Sauf que le TCE possède en
surnombre les défauts de ses qualités.

Le préposé au bassin de TCE porte
des gants et un masque à cartouche 
pour se protéger des émanations. Il
place les pièces dans un panier métal-
lique, qu’il descend dans le bassin à
l’aide d’un treuil. Le dégraissage a lieu
par simple contact avec la vapeur qui se
dégage du liquide, chauffé à 180 °C. Or,
cette insolite baignoire trône presque 
au centre d’un immense atelier où l’on
travaille le métal en feuilles ; une bonne
douzaine de travailleurs s’affairent 
tout autour, sans protection particu-
lière. Depuis un certain temps, outre les
mauvaises odeurs, quelques-uns se
plaignent d’inconfort, de malaises et
d’étourdissements. Sans compter que 
de savoir le produit potentiellement 
cancérigène les inquiète.

Le comité de santé et de sécurité,
aussitôt saisi de l’affaire, communique
avec l’inspecteur de la CSST et un repré-
sentant du CLSC Norman-Bethune.

La recette Avcorp
Une entreprise lavalloise 
de pièces aéronautiques 

vient d’asséner un dur coup 
à un redoutable ennemi : 

le trichloroéthylène (TCE)1. 
Il s’agit d’un solvant qui 

n’a pas la réputation 
de Blanche-Neige : il est, en

effet, classé « cancérigène
probable » chez l’humain 

par le Centre international 
de recherche sur le cancer
(CIRC) depuis février 1995. 

Un des ingrédients essentiels
de la victoire? Un comité 

de santé et de sécurité qui n’a
pas les deux pieds sur Mars.
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1 Réalisation évoquée dans le document Les 
réalisations en santé au travail : Mission 
possible, année 1996, du Comité permanent
CSST-MSSS, p. 53.

La recette Avcorp

Pour en finir 
avec l’incommodant 
trichloroéthylène

Pour en finir 
avec l’incommodant 
trichloroéthylène
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Celui-ci mesure sans tarder les concen-
trations ambiantes de trichloroéthylène
autour du bassin à l’aide d’une pompe
à air munie de tubes de charbon activé,
qui sont par la suite analysées par
l’IRSST. Résultat : de 50 à 100 mg/m3,
ce qui est inférieur à la norme de 
269 mg/m3 pour huit heures de travail
mais suffisant, quand même, pour in-
commoder les personnes exposées.

Choisir…
À ce stade, CSST, CLSC et comité de
santé et de sécurité cherchent un substi-
tut au TCE, car malgré un dispositif 
de refroidissement, l’aspiration latérale 
des vapeurs et une hotte, les émanations 
perdurent autour et dans les environs 
du bassin. Deux solutions retiennent
l’attention : remplacer le TCE par un
produit ou un procédé beaucoup moins
dangereux — mais lequel? — ou cons-
truire une enceinte pour isoler le bassin
du reste de l’usine.

Par un après-midi particulièrement
chaud de l’été 1997, le préposé au
bassin, Réjean Croteau, s’évanouit. 
Il est immédiatement transporté à 
l’hôpital en ambulance, accompagné 
de la fiche signalétique du TCE. « En
adoptant ce produit, nous craignions
que la ventilation ne soit pas suffisante,
raconte Mario Marra, responsable de 
la qualité du procédé, mais nous n’en
étions pas certains. Nous nous tenions
donc sur nos gardes. »

L’évanouissement du travailleur
précipite la suite des événements. Dès
le lendemain, une équipe de menui-
siers s’affaire à construire un habitacle
au-dessus du bassin, l’isolant totale-
ment du reste de l’usine, et muni d’un
ventilateur puissant de 1600 CFM.

Selon Christian Auger, chef méca-
nicien et membre du comité de santé 
et de sécurité, 99,9 % des risques 
sont désormais éliminés. Un incon-
tournable panneau, à l’intérieur même

de l’enceinte, rappelle au préposé de
porter son équipement de protection.
« Nous n’avons pris aucun risque,
ajoute Mario Marra, car nous avions
toujours en tête les dangers que présente
le TCE. Même si nous n’étions pas cer-
tains que les vapeurs aient causé l’éva-
nouissement de Réjean, nous sommes
passés à l’action, de concert avec l’en-
treprise ; le président a immédiatement
donné le feu vert… et débloqué les
fonds pour construire l’enceinte. »

Les bonnes nouvelles et les effets
souhaités n’ont pas tardé. Quelques 
semaines plus tard, en mesurant le 
TCE dans l’air ambiant, on constate
que les concentrations n’étaient plus
que de 2 à 4 mg/m3. Les travailleurs
autour se sentaient beaucoup mieux !

Une intervention 
à vitesse supersonique
Mais qu’est-ce qui fait que tout se 
soit déroulé si vite? « Nous prenons la
sécurité très au sérieux, explique Gérard
Meloche, contrôleur pour Avcorp et
membre du comité de santé et de sécu-
rité au moment de l’incident, représen-
tant de la partie patronale, avec Roland
Denis et Jacques Boisvert, représentants
des employés. Je viens du secteur chi-
mique et je suis très sensible aux émana-
tions. Quand j’ai constaté un problème
potentiel, ici, j’ai immédiatement décidé
d’y voir et j’ai obtenu les fonds néces-
saires. Nous avons une procédure in-
terne très pointilleuse quant aux produits
chimiques, et notre but reste toujours le
même : zéro accident du travail. »

« Nous sommes convaincus que la
santé et la sécurité sont très rentables et
que tout le monde y gagne, poursuit le
gestionnaire. Un accident, outre le fait
que ce soit un drame humain, paralyse
parfois la production. Nous ne pou-
vons nous permettre la moindre erreur
avec le produit que nous utilisons ; 
nous croyons que nos 151 employés
sont notre première ressource. »

« La rapidité d’action est ce qui 
motive le plus un comité de santé et de
sécurité, soutient par ailleurs Michel
Héroux, responsable du dossier. Non
seulement la direction d’Avcorp l’a-t-
elle compris, mais elle sait que ça en-
courage le personnel, ce qui se traduit
par une production de bonne qualité 
capable de maintenir l’entreprise pro-
ductive, rentable et compétitive. » Bref,
une entente qui ne fait que des gagnants.

Les ingrédients de la réussite chez
Avcorp? Un comité vigilant composé de
membres possédant des pouvoirs déci-
sionnels au sein de l’entreprise et ayant
les aptitudes techniques nécessaires 
pour suggérer des changements, un 
employeur sensible aux demandes 
du comité, une communication franche
et bien « huilée » entre les parties. 
« Les employeurs craignent souvent de
s’asseoir pour résoudre un problème 
de santé ou de sécurité parce qu’ils ne
savent pas où les demandes vont les
mener et combien ça coûtera, explique
Michel Héroux. Règle générale, les solu-
tions sont pourtant simples, peu coû-
teuses, et facilement réalisables quand
chacun y met du sien. » Avcorp vient
justement d’en faire la démonstration. ❏

Guy Sabourin

Les ingrédients de 

la réussite chez Avcorp ?

Un comité vigilant 

composé de membres

possédant des pouvoirs

décisionnels au sein 

de l’entreprise 

et ayant les aptitudes 

techniques nécessaires

pour suggérer 

des changements, 

un employeur sensible

aux demandes 

du comité, une 

communication franche

et bien « huilée » 

entre les parties.

De gauche à droite, 

Réjean Croteau, inspecteur, 

département assurance-qualité,

Gérard Meloche, contrôleur 

à la comptabilité, Mario Marra,

coordonnateur, qualité du

procédé, et Christian Auger,

chef mécanicien, département

de la maintenance.
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Petits cocos, gros boulot
« Au cours de sa journée de travail
dans un centre de la petite enfance
(CPE), Nathalie s’assoit, se penche,
s’accroupit, s’agenouille, soulève des
enfants… L’aménagement des lieux, la
hauteur des plans de travail, la taille
des enfants et leur autonomie limitée
influencent l’adoption de ces postures.
[…] Nathalie soulève les enfants plus
de 60 fois par jour pour les monter et
les descendre de la table à langer, soit
plus de 4000 kilos par semaine et ce,
seulement pour les changements de
couche ! Un marchepied éliminerait 
les risques de blessures associés à ces
soulèvements. […] Contrairement à la
majorité des secteurs d’activités au
Québec, les lésions professionnelles
sont en augmentation dans les CPE.
[…] Prévenir les accidents, c’est ré-
duire ou éliminer la souffrance qui y
est associée. Mais c’est aussi assurer
une meilleure qualité de présence des
éducatrices auprès des enfants, une
grande stabilité du personnel et glo-
balement, une meilleure qualité de 
vie en CPE. »

Sans pépins, revue d’information
de l’Association pour la santé et la
sécurité du travail, secteur Affaires
sociales, vol. 1, no 1, automne 1998,
p. 3.

Prix Antoine Aumont 1998 :
Émile Boudreau
« […] Je ne sais pas si nous sommes
allés aussi vite que certains l’auraient
voulu, aussi vite que je le voulais 
moi-même il y a 20 ans, mais je sais
qu’ensemble nous avons fait un sacré
bout de chemin. Le plus important, 
à mon avis, nous avons fait évoluer 
les mentalités. Le concept de la colla-
boration patronale-syndicale dans la
promotion de meilleurs environne-
ments de travail n’est plus un concept
“ pornographique ”. C’est devenu un 
concept “ politically correct ”. L’évo-
lution des mentalités est due en partie

Jour après jour, mois après
mois, le souci de la préven-
tion des accidents du travail
et des maladies profession-
nelles se répand au Québec.
Dans cette chronique destinée
à diffuser l’information,
Prévention au travail vous 
propose de courts extraits
d’articles et de reportages,
aussi variés que possible, 
publiés par ses partenaires
dans des revues, magazines
ou bulletins de liaison.

An… ergonomie
« L’année 1999 devrait être décré-
tée “ l’Année de l’ergonomie ” chez
Prévost Car. Le projet prévoit la 
formation d’un sous-comité paritaire
en ergonomie. On procédera à l’ana-
lyse des postes où l’on retrouve le plus
de lésions professionnelles avec un 
ergonome choisi par les deux parties.
“ Une solide formation est prévue pour
les membres de ce comité ”, précise
André St-Hilaire, directeur des res-
sources humaines.

« Les besoins sont multiples et 
les améliorations ne s’arrêtent pas là. 
Très bientôt, un système d’humidifi-
cation sera installé aux usines Prévost
et Saint-Anselme, surtout pour les
soudeurs qui souffraient de saigne-
ments de nez dus au sablage, aux
fumées de soudure et aux particules 
de métal produites par le meulage.
Quant aux systèmes de captation à 
la source, ils ont fait l’objet d’une com-
plète réévaluation. De quoi tenir oc-
cupé le représentant à la prévention. »

Le Monde ouvrier, bulletin d’infor-
mation de la Fédération des travail-
leurs et travailleuses du Québec, 
no 27, octobre-novembre 1998, 
p. 13.
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à certaines luttes et à certaines actions
individuelles ou collectives. Il est inu-
tile de se le cacher. Mais elle est due
aussi, en grande partie, au travail de
rapprochement des parties effectué par
des professionnels comme vous, hygié-
nistes industriels et techniciens. »

L’INFOAQHSST, bulletin d’informa-
tion de l’Association québécoise
pour l’hygiène, la santé et la
sécurité du travail, vol. 4, no 4,
octobre 1998, p. 9.

Quand travail = Danger…
« Coups de poing, crachats, insultes 
et coups de feu, la violence au travail,
qu’elle soit physique ou psycholo-
gique, se généralise. Franchissant les
frontières, elle sévit un peu partout
dans le monde, tous contextes et toutes
catégories professionnelles confondus.
Dans un récent rapport, le Bureau in-
ternational du travail (BIT) constate
que certains lieux de travail et certaines
professions sont devenus dangereux 
et que les femmes sont plus particu-
lièrement visées. Il décrit le problème
tel qu’il commence à se manifester
dans de nombreux pays et propose 
aux pouvoirs publics des moyens de
promouvoir le dialogue ainsi que des
mesures et des initiatives à prendre
pour stigmatiser la violence et la faire
disparaître au plus vite du monde du
travail.

« […] Selon des études citées dans
ce rapport, la violence sur le lieu de 
travail provient d’un ensemble de
causes qui inclut l’individu, le milieu 
et les conditions de travail, les rap-
ports entre collègues, les rapports 
entre ces derniers et les clients et, 
enfin, les rapports entre la direction et
les employés. »

Travail, magazine de l’Organisation
internationale du travail, no 26,
septembre-octobre 1998, p. 6.
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28 au 30 avril 1999  
Montréal (Québec)

Sessions intensives de formation
et de perfectionnement 
de l’Association des infirmières
et infirmiers en santé du travail
du Québec

Renseignements :
Secrétariat de l’AIISTQ
C. P. 160, succursale Delorimier
Montréal (Québec) H2H 2N6
Tél. (514) 526-2733
Téléc. (514) 528-6296

28 au 30 avril 1999  
Montréal (Québec)

Congrès de l’Association 
québécoise pour l’hygiène, 
la santé et la sécurité du travail
(AQHSST)
Les solutions intégrées 
à l’entreprise par les systèmes 
de gestion, les nouvelles 
technologies, la gestion 
environnementale et la gestion
des lésions professionnelles

Renseignements :
Secrétariat de l’AQHSST
Bureau 410
7400, boul. Les Galeries d’Anjou
Anjou (Québec) H1M 3M2
Tél. (514) 355-3830
Téléc. (514) 355-4159
Courriel : info@aqhsst.qc.ca
Site Web : www.aqhsst.qc.ca

29 et 30 avril 1999
Alma (Québec)
6 et 7 mai 1999
Montréal (Québec)
13 et 14 juin 1999
Québec (Québec)

Formation continue
Mobiliser les personnes 
et coordonner les actions 
en prévention

Renseignements :
Christiane Blais
Faculté des Sciences de l’administration
Formation continue
Bureau 2200, pavillon Palasis-Prince
Université Laval
Québec (Québec) G1K 7P4
Tél. (418) 656-2131, poste 55231

13 et 14 mai 1999 
Montréal (Québec)

Activité de formation
« Ergonomisez » vos postes 
de travail

Renseignements :
Centre patronal de santé et sécurité 
du travail du Québec
Bureau 1000
500, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H3A 3C6
Tél. (514) 842-8401
Téléc. (514) 842-9375
Site Web : www.centrepatronalsst.qc.ca

20 et 21 mai 1999 
Montréal (Québec)

Colloque
Médecine du travail et 
ergonomie : nouveaux horizons

Renseignements :
Association des médecins du travail 
du Québec
Bureau 505
1100, avenue Beaumont 
Mont-Royal (Québec) H3P 3E5
Tél. (514) 344-1662
Téléc. (514) 737-6431

26 au 28 mai 1999 
Alma (Québec)
9 au 11 juin 1999 
Québec (Québec)
29 septembre au 1er octobre 1999
Montréal (Québec)

Formation continue (2 cours)
Construire le partenariat : 
conciliation et création 
d’alliances
Bâtir et maintenir sa crédibilité
et sa légitimité comme 
préventionniste

Renseignements :
Christiane Blais
Faculté des Sciences de l’administration
Formation continue
Bureau 2200, pavillon Palasis-Prince
Université Laval
Québec (Québec) G1K 7P4
Tél. (418) 656-2131, poste 55231

28 mai 1999 
Montréal (Québec)

Activité de formation
Les contraintes et le confort
thermiques

Renseignements :
Centre patronal de santé et sécurité 
du travail du Québec
Bureau 1000
500, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H3A 3C6
Tél. (514) 842-8401
Téléc. (514) 842-9375
Site Web : www.centrepatronalsst.qc.ca

5 au 11 juin 1999
Toronto (Ontario)

Colloque et exposition
American Industrial Hygiene
Conference and Exposition : 
Going Global

Renseignements :
AIHCE 1999, c/o Laser Registration
Suite 800
1200 G Street, N.W.
Washington, DC 20005-3967
ÉTATS-UNIS
Tél. (202) 347-6672
Téléc. (202) 347-6673
Courriel : AIHCE@laserreg.com
Site Web : www.aiha.org

6 au 9 juin 1999
Toronto (Ontario)

4e Congrès international 
sur les aspects médico-juridiques 
des accidents du travail

Renseignements :
Greer Palloo, Events Coordinator
Institute for Work & Health
250 Bloor Street East, Suite 702
Toronto (Ontario) M4W 1E6
Tél. (416) 927-2027, poste 2131
Téléc. (416) 927-4167
Courriel : gpalloo@iwh.on.ca
Site Web : www.iwh.on.ca/work99.htm

8 juin 1999 
Montréal (Québec)

Activité de formation
Alcool, drogues et gestion 
du risque

Renseignements :
Centre patronal de santé et sécurité 
du travail du Québec
Bureau 1000
500, rue Sherbrooke Ouest 
Montréal (Québec) H3A 3C6
Tél. (514) 842-8401
Téléc. (514) 842-9375
Site Web : www.centrepatronalsst.qc.ca
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Formation en toxicologie… 
et santé au travail

Depuis 1983, l’Université de Montréal offre un programme d’études
de 2e cycle dans le domaine de la toxicologie, sanctionné par un
diplôme d’études supérieures spécialisées (D.E.S.S.). Deux options
sont en ce moment offertes : toxicologie générale et analyse du 
risque.

Les objectifs généraux du programme : former des scientifiques
possédant une connaissance des principes et de la méthodologie 
propres à la toxicologie, et qui seront capables de reconnaître les 
problèmes causés par l’exposition à des agents chimiques, d’évaluer
les propriétés toxiques de ces agents, de prévoir la portée d’un risque
et d’intervenir utilement dans la solution des problèmes d’ordre 
technologique.

Ce programme s’adresse à des candidats possédant déjà un 
champ d’activités spécialisées (professionnels des sciences de la santé
humaine ou animale, chercheurs en sciences biomédicales ou en 
sciences naturelles), ou en voie d’acquérir une formation spécialisée.
Il leur permet d’enrichir leurs connaissances en toxicologie pour
d’éventuelles applications dans leur spécialité respective. Pour
plusieurs candidats, l’admission au programme peut réorienter leur
carrière vers la toxicologie.

De plus, le programme de D.E.S.S. en toxicologie et analyse 
du risque permet le passage à la maîtrise en hygiène du travail et de
l’environnement, offert par le Département de médecine du travail et
d’hygiène du milieu de l’Université de Montréal.

Pour de plus amples renseignements sur ce programme d’études,
tél. (514) 343-2280 ou téléc. (514) 343-6668. ❏

Montréal accueille le 35e Mondial des Métiers
La ville de Montréal sera l’hôte, du 11 au 14 novembre 1999, du 
35e Mondial des Métiers. Cet événement, d’envergure internationale, est
à la formation professionnelle et technique ce que les Jeux Olympiques
sont aux sports : à la fois un concours et un spectacle.

Pour l’occasion, le Stade Olympique sera transformé en une gigan-
tesque usine multidisciplinaire, où plus de 600 jeunes de moins de 
22 ans, natifs de 34 pays, se disputeront les grands honneurs dans une
quarantaine de métiers.

Pour l’aspect santé et sécurité, la Corporation du 35e Mondial des
Métiers (CMM) recevra l’appui de la CSST. Ainsi, de la documentation
a été préparée pour informer les candidats des pays participants 
sur l’équipement de protection requis pour respecter les règles de
prévention en vigueur au Québec. La CMM s’assurera également que
les installations des différents postes de travail sont conformes 
aux lois et règlements en vigueur au Québec.

Le Mondial des Métiers, ainsi que les finales régionales et 
nationales qui le précèdent, visent à promouvoir et à valoriser la
formation professionnelle et le développement des habiletés.

Une cinquantaine de jeunes Québécois se préparent d’ailleurs
à participer à la sélection finale de l’équipe canadienne, qui se
déroulera du 31 mai au 6 juin, à Kitchener, en Ontario. Pour eux,
comme pour leurs successeurs, souhaitons que métier rime avec
santé et sécurité ! On vous en reparlera, d’ailleurs. ❏ FM

Le mort a parlé…
Au cours des fouilles précédant la cons-
truction du périphérique nord de la ville
de Lyon, en France, l'archéologue Pierre
Jacquet est tombé sur une curieuse sépul-
ture : les restes d'un homme gisaient au
fond d'une fosse qui, manifestement,
n'avait pas été creusée pour lui servir de
tombe. Le squelette reposait face contre
terre, jambes repliées et bras sur le côté.

L'archéologue a reconstitué le drame et
conclu… à un accident du travail. La fosse
était, en fait, un four creusé directement
dans une berge transversale à la pente. Le
malheureux était à quatre pattes dans le
four, probablement en train de le curer 
ou de le réparer. La voûte s'est fort proba-
blement effondrée sur l'homme pendant
qu'il travaillait, croit M. Jacquet : « Les 
dimensions du four et le degré de rubé-
faction de ses parois montrent qu'il était
utilisé par un potier plutôt que pour un 
usage culinaire ou métallurgique. »

L'analyse de l'étui en bois de cerf d'une
herminette de bois, sorte de hachette à
tranchant recourbé, trouvée tout contre
l'épaule du squelette, a permis de déter-
miner la date approximative de l'accident :
entre 2500 et 1900 ans avant J.-C., époque
correspondant à celle de l'utilisation de 
ce genre d'outil. Une question reste en 
suspens : pourquoi personne n'est-il venu
en aide au travailleur? ❏ MLF
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Le harcèlement 
psychologique 
au travail
Insultes, humiliations, menaces, chantage,
accusations, insinuations, représailles. Si
ces mots décrivent ce que vous vivez au
travail, le guide Contrer le harcèlement
psychologique au travail : une question de
dignité vous est destiné.

Publié par Au bas de l’échelle, groupe
populaire pour la défense des droits des 
travailleuses et des travailleurs non syndi-
qués, l’ouvrage présente des conseils pra-
tiques et des stratégies à adopter pour 
faire face au harcèlement psychologique 
en milieu de travail. Toute action (geste, 
parole, comportement, attitude) qui porte
atteinte, par sa répétition ou sa gravité, à 
la dignité ou à l’intégrité d’une travailleuse 
ou d’un travailleur, est considérée comme
du harcèlement psychologique.

Le guide propose également des conseils
et des stratégies pour affronter la dépres-
sion et l’épuisement professionnel, deux
conséquences potentielles d’une situa-
tion de harcèlement. On y trouve aussi une 
liste de groupes d’appui et d’organismes
gouvernementaux utiles dans de telles 
circonstances, ainsi que la présentation de
quelques recours possibles en vertu des 
lois québécoises.

On peut se procurer ce guide, au prix de
2$ (plus les frais de poste), en s’adressant
à l’organisme Au bas de l’échelle, 6839A,
rue Drolet, bureau 305, Montréal (Québec)
H2S 2T1, tél. (514) 270-7878. ❏ FM

Formés pour abattre du bon boulot…
C’est le 1er décembre 1998, en Gaspésie, que les premiers certificats
d’abatteur professionnel en techniques d’abattage sécuritaires 
ont été décernés à 55 travailleurs et contremaîtres de quatre 
entreprises de la région.

Tous les travailleurs qui ont suivi le programme Santé et sécurité
en forêt – Abattage manuel pourront recevoir cette certification ; 
il leur suffira d’avoir travaillé six mois et de réussir une évaluation
sur le terrain.

Conçu par la CSST et le Comité paritaire de prévention du secteur
forestier à l’automne 1997, ce cours s’adresse aux travailleurs et 
aux contremaîtres chargés de surveiller des travaux d’abattage.
D’une durée de 16 heures, il est donné par un personnel d’expé-
rience, accrédité par le Comité paritaire1. Depuis 1997, plus de 
500 travailleurs et 60 contremaîtres provenant de 31 entreprises 
ont suivi la formation sur l’abattage sécuritaire dans les principales
régions forestières du Québec.

La CSST enregistre annuellement des centaines d’accidents du 
travail dans le secteur forestier, et l’abattage manuel des arbres 
demeure l’un des métiers les plus dangereux qui soit. Heureusement,
les efforts de sensibilisation portant sur diverses thématiques du
secteur — outre l’abattage manuel, des campagnes d’information
ont été consacrées aux réparations mécaniques, à l’adaptation du
matériel et au transport sur les chemins forestiers — semblent porter
fruits. Plus que jamais, les employeurs et les travailleurs du secteur
forestier abattent du bon boulot… ❏ FM

1 À ce sujet, voir Prévention au travailde mars-avril 1998 (vol. 11, n° 2, p. 45).

Première rangée, de gauche à droite : Gordon Perreault, 
président du Comité paritaire de prévention du secteur forestier 
et chef du Service de la prévention-inspection des secteurs 
primaires et manufacturiers, CSST, Benoît Gallant, Bernard
Bélanger et Sylvain Gagnon, abatteurs manuels, Berthier Guay,
mandataire de la Commission scolaire du Pays-des-Bleuets,
Wilson Appleby, représentant de l’ASSIF au Comité paritaire.
Deuxième rangée, de gauche à droite : Robert Picher et Charles
Taschereau, conseillers en prévention-inspection, encadrent Alain
Leblanc, inspecteur, tous trois de la CSST, Langis Larochelle, 
formateur, Marcel-Aimé Boulet, directeur régional par intérim,
Direction régionale Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine, CSST.
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■ P T :  P o u r q u o i  
l’étude a-t-elle duré
huit ans?
■ RM : Avec l’aide
financière de Santé
Canada, d’Hydro-
Québec et d’Hydro-
Ontario, nous avons d’abord dû bâtir
une chambre d’exposition dans laquelle
tous les paramètres environnementaux
(lumière, température, humidité, chan-
gements d’air) étaient contrôlés et docu-
mentés de façon systématique par un
ordinateur central. Ensuite, il nous a
fallu deux ans de travail pour établir 
un modèle de promotion des tumeurs
chez l’animal. Puis, nous avons étudié
le système immunitaire des rats. J’étais
très emballée, car pour la première fois,
nous avons découvert un marqueur 
de dose-réponse. En effet, le système
immunitaire est perturbé au début de 
l’exposition, quand le rat est jeune. Plus
tard, l’animal semble s’adapter à ce 
type de stress. Autre première, nous
avons analysé le taux de survie des rats
et le développement des tumeurs dans 
50 tissus et organes. Tout un travail ! Il
nous a fallu deux autres années pour 
terminer les études histologiques. Ces
dernières ont été faites par le Dr Louis
Sabourin, de l’Université de Montréal.
Finalement, six pathologistes, plusieurs
auditeurs canadiens et américains ainsi
qu’un comité conseil international cons-
titué de pairs, tous indépendants, nous
ont assurés de la fiabilité de notre pro-
tocole, de son exécution et de l’inter-
prétation des résultats.
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■ Prévention au travail: En quoi votre
recherche constitue-t-elle une première
mondiale?
■ Rosemonde Mandeville: C’est la
première étude d’envergure visant à
déterminer si une exposition chronique
à des champs magnétiques sinusoïdaux
de 60 Hertz, de différentes intensités,
peut augmenter le risque de leucémies
et de tumeurs solides chez des animaux
nés et élevés sous ces champs. Les 
résultats ont été publiés dans l’un des
plus prestigieux journaux de biologie, 
le FASEB Journal, le 20 octobre 1997.
Trois cents rats femelles provenant 
du National Institute of Health (NIH)
américain ont été exposés à des champs
magnétiques pendant deux ans à rai-
son de 20 heures par jour — dix dans
l’obscurité et dix dans la lumière. 
L’intensité des champs ambiants variait
entre 0,02, 2, 20, 200 et 2000 micro 
teslas (cette dernière équivaut à envi-
ron 20000 fois le champ résidentiel ty-
pique). L’étude a été menée en double
aveugle, afin de garantir son intégrité.
Nous avions deux types de contrôles :
dans le premier, les animaux étaient 
exposés aux champs magnétiques am-
biants et, dans le deuxième, à un champ
magnétique simulé. Aucun membre de
l’équipe ne savait, avant que des experts
indépendants n’ouvrent le code, à la 
fin de l’étude, quels rats avaient été
réellement exposés.

Habituée aux contrats de
recherche d’une valeur 

de 30000$, Rosemonde
Mandeville, médecin onco-

logue spécialisée dans le
cancer du sein et professeure

d’immunologie dans trois
universités québécoises, 

a pris le monde médical par
surprise en amassant plus de
trois millions de dollars. Son
but? Étudier le lien entre les

champs magnétiques et le
cancer. En 1997, après huit
années d’études menées à
l’Institut Armand-Frappier 

de l’Université du Québec, la
chercheuse conclut d’abord
que le stress électromagné-
tique auquel elle a exposé
300 petits rats n’augmente
pas leur risque de détresse

cancéreuse. En 1998, elle
ajoute n’avoir observé 

aucun indice de promotion
du cancer, et seulement un
impact temporaire et non
significatif sur le système

immunitaire. Un programme
d’études rigoureux dont

serait fier Hans Selye1, son
mentor il y a près de 30 ans,

à la Faculté de médecine 
de l’Université de Montréal.

P e r s p e c t i v e s

1 Chercheur de renommée mondiale, Hans Selye
est l'auteur de nombreux ouvrages dont Stress
sans détresse.

Pas de lien,

Champs magnétiques 
et cancer

mais le débat 
se poursuit



■ PT : Qu’avez-vous découvert?
■ RM : Les animaux n’ont présenté 
aucun signe clinique particulier. Leur
prise de poids ainsi que leur taux de
survie étaient comparables à ceux des
animaux soumis à des champs magné-
tiques ambiants. C’est la première étude
de longue durée, chez l’animal, démon-
trant une absence totale d’effet sur le
développement des tumeurs solides et
de leucémies. De plus, nous venons
d’achever une autre étude démontrant
clairement que, dans le cadre de nos
conditions expérimentales, l’exposition
continue aux mêmes champs magné-
tiques n’a eu aucun effet promoteur 
sur la croissance de tumeurs cérébrales
induites par un produit chimique can-
cérogène.

■ PT : Comment devrait-on interpréter
les résultats de vos études?
■ RM : Ils sont très rassurants pour les
travailleurs, même si une recherche ne
peut à elle seule prouver ou nier l’ab-
sence d’effet cancérogène. D’ailleurs,
deux autres études, de même nature et
aux résultats concordants, ont été pu-
bliées récemment aux États-Unis et au
Japon. Ces résultats sont des pierres 
angulaires dans le débat. Ils pourront,
dans un avenir prochain, permettre aux
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agences de réglementation de parvenir 
à un consensus sur la présence ou 
l’absence de risques associés à des 
expositions aux champs magnétiques
sur la santé humaine.

■ PT : Quelles sont les limites de vos
résultats? Les êtres humains ne sont-ils
pas exposés à toutes sortes de radia-
tions : électriques, magnétiques, micro-
ondes, radio fréquences, etc., de façon
intermittente?
■ RM : Nous n’avons répondu qu’à une
question, la plus fondamentale, mais il
en reste bien d’autres. Par exemple,
nous avons utilisé un champ magnétique
en exposition continue et non un champ
électromagnétique (CEM) intermittent.
Chose certaine, j’ai très bon espoir que
les champs magnétiques à eux seuls ne
peuvent pas induire le cancer.

■ PT : Plusieurs études épidémio-
logiques sérieuses ont déjà établi que le
risque de leucémie et de cancer du
cerveau augmente légèrement chez les
personnes surexposées aux CEM, au 
travail et à la maison, notamment chez
les travailleurs de l’électricité et ceux
utilisant des machines à coudre. À la 
lumière de vos découvertes, le débat
reste-t-il entier?
■ RM : Le débat est effectivement 
encore ouvert. Il est impossible, avec
une étude épidémiologique, donc 
biostatistique, de prouver un lien de
cause à effet. Il faut donc faire des
études en laboratoire sur les animaux
en isolant des variables. Il a fallu 
60 ans pour démontrer que la nicotine
présente dans le tabac est la cause 
des cancers du poumon. On sait que
fumer deux paquets de cigarettes par
jour augmente d’environ 70 fois le
risque de contracter un cancer du
poumon. Dans le cas d’un cancer très
rare comme la leucémie (un cas sur
mille cancers), il est encore plus diffi-
cile de trouver la cause quand on 
observe une prévalence de deux cas
plutôt qu’un seul, sur 10 000 indivi-
dus, et quand on sait que la génétique
peut aussi être incriminée et que les
cancers chez l’adulte prennent de 10 à
20 ans à se développer. C’est donc le
poids des études cumulées qui révèle
la vérité.

■ PT : Aux États-Unis, l ’ Institut 
national des sciences de la santé envi-
ronnementale (NIEHS) vient de décla-
rer les CEM « cancérogènes humains 
probables », et le Conseil national de 
protection contre les radiations (NCRP)
prône l’évitement prudent des champs
magnétiques de plus de 0,02 micro tes-
las (2 milligauss), soit la norme des
écoles new-yorkaises pour les écrans
cathodiques, à une distance de 50 cm.
Devrait-on faire preuve de prudence ?
■ RM : J’ai participé aux ateliers pré-
cédant la décision du NIEHS. Je pense 
que c’est une décision très prudente.
Elle tient compte du fait qu’à l’heure
actuelle, plusieurs grandes enquêtes
épidémiologiques sont en cours. On ne
peut pas dire tout de suite qu’il n’y a pas
de danger si on risque d’être démenti
dans un avenir prochain ! Même si la
leucémie est très rare, c’est sûr que si
c’est notre enfant qui est atteint, c’est
100%! Mais, si on regarde les choses
de façon plus cartésienne, les études en
laboratoire démontrent qu’il n’y a pas
d’effets absolus. Quant à l’évitement
prudent, avant que je me prononce, il
faudra me prouver qu’une exposition 
à un champ magnétique de 0,01, 0,02 
ou 0,03 micro teslas est dangereuse.
Nous avons constaté qu’il n’y avait 
rien jusqu’à une exposition 20000 fois 
plus intense.

■ PT : On sait aussi que les CEM des
lignes à haute tension, par exemple, 
attirent des gaz cancérogènes comme 
le radon et les gaz d’échappement des
véhicules. Qu’en pensez-vous?
■ RM : J’habite à côté de lignes à haute
tension, et je n’ai pas l’intention de
déménager. Je crois que la prévention
passe par une vie équilibrée et l’évite-
ment de ce qui peut être néfaste2. Par
exemple, on ne fume pas chez moi et je
m’inquiète si mon voisin utilise des pes-
ticides. Mais il y a des choses plus dan-
gereuses, plus stressantes, comme une
circulation automobile intense. Penser
que quelque chose est nocif est aussi
dangereux que la chose elle-même!❏

André Fauteux
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2 MANDEVILLE, Rosemonde. Guide pour vivre
en bonne santé, Le Méridien, 1997.

« J’ai très bon espoir que les champs magnétiques 
à eux seuls ne peuvent pas induire le cancer », 
déclare la Dre Rosemonde Mandeville.






